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La Fédération internationale des Autorités hippiques de courses au galop (FIAH) réunit près de 60 entités dirigeantes
des courses de galop (« jockey-clubs ») de 55 pays.

Le principal objectif de la Fédération est d’élaborer des règles types pour contribuer à l’harmonisation des courses
internationales à travers l’accord international sur l’élevage, les courses et les paris. La signature de cet accord par une
Autorité des courses signifie que cette dernière s’engage à intégrer l’article dans la réglementation nationale.
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#cheval de compétition, #Fédération internationale des autorités hippiques (FIAH).
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Les désignations et dénominations utilisées et la présentation des données figurant dans cet article ne reflètent aucune prise de position de l’OIE
quant au statut légal de quelque pays, territoire, ville ou zone que ce soit, à leurs autorités, aux délimitations de leur territoire ou au tracé de leurs
frontières.
Les auteurs sont seuls responsables des opinions exprimées dans cet article. La mention de sociétés spécifiques ou de produits enregistrés par un
fabricant, qu’ils soient ou non protégés par une marque, ne signifie pas que ceux-ci sont recommandés ou soutenus par l’OIE par rapport à d’autres
similaires qui ne seraient pas mentionnés.
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